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Au profit des  
Fêtes d’été  

de Ste-Jeanne-d’Arc 
Vendredi 9 mai  
Bar Le Triangle 

Hot-dogs  
Gratuits 

 
Soirée  

dansante avec 
animation 

 



Vous êtes tannés de rien faire!  
De voyager pour faire des activités !  
 
Qu’est-ce que vous aimeriez avoir comme activité pour vous et pour vos en-
fants (gymnastique, patinage artistique, yoga etc.) ? 
 
Vous voulez donner des cours ou partir un club (de marche, de balle lente, de 
volleyball etc.)  
 
Contactez-moi  
Pauline Tremblay 
ptremblay@stejeannedarc.qc.ca  
Téléphone : (418) 276-3166  poste 0  
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À la  recherche d’une personne qui désire en-
seigner aux jeunes les règles de base du hock-
ey pour la saison hiver 2014-2015. 
 
Pour information:  418-276-3166 poste 0    



  Parce que votre vie nous tient à cœur, voici une rubrique informative pré-
sentant divers conseils de sécurité. Une des fonctions de notre mission, est de sen-
sibiliser la population vis-à-vis les risques reliés à des pratiques dangereuses pro-
pices à déclencher l’incendie ou pire encore, engendrer la mort. 
 
N'hésitez surtout pas à user de prudence, à travailler avec des gens consciencieux 
en tout temps, à confronter ceux et celles qui font preuve d’inconscience vis-à-vis 
des règles fondamentales en matière de sécurité. Vous serez davantage fiers de 
vous si vous participez à la prévention plutôt que d’avoir été complice d’une impru-
dence à l’origine d’un sinistre ou encore d’un accident mortel. 
  

Le brûlage d'herbes 

Le printemps est la période de l’année où les résidents procèdent au nettoyage de 
leurs terrains. 

Certains utilisent le feu afin d’éliminer rebuts, feuilles mortes, brindilles et herbages 
desséchés. Ce communiqué se veut un rappel à toute la population, qu’il est inter-
dit de procéder à ces brûlages Souvenons-nous que ces feux peuvent dégénérer et 
devenir rapidement hors de contrôle. 

Ces feux, en plus d’être dommageables pour le sol et l’environnement, peuvent dé-
truire votre habitation, garage, et plantation. De plus, ils peuvent également embra-
ser les propriétés de votre entourage et parfois même, mettre des vies en péril. 

Également, d’importants coûts sont encourus pour ces 
extinctions par le service d’incendie ou la SOPFEU 

Votre service d’incendie profite donc de l’occasion pour 
vous rappeler que ces brûlages sont : 

Inutiles, dangereux et strictement interdits. 
 

 

Merci de votre collaboration 

 

Ce message est du service incendie  et  de la 

 

Municipalité de Sainte-Jeanne-d’Arc 
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Les abris d'hiver sont autorisés dans toutes les zones, du 15 
octobre d'une année au 15 mai de l'année suivante pourvu 
qu'ils satisfassent aux conditions suivantes: 
 
 
1.   Ils doivent être localisés sur un terrain où un bâtiment principal est 

implanté; 
 
2.   Les abris d'hiver doivent être érigés sur l'aire de stationnement ou 
sur une voie d'accès à une telle aire; 
 
3.   Une distance minimale de 1,5 mètre doit être observée entre les 
abris d'hiver et l'arrière d'un trottoir, d'une bordure de rue ou, s'il n'y a 
pas de trottoir ou de bordure, de la partie de la rue déneigée. À l’exté-
rieur d’un périmètre d’urbanisation, cette distance minimale est portée 
à 6 mètres; 
 
4.   La structure doit être ancrée au sol; 
 
5.   Les abris d'hiver doivent être revêtus de façon uniforme de toile, de 
polyéthylène armée et translucide ou de panneaux de bois peints; 
l'usage de polyéthylène non armée et transparent ou autres matériaux 
similaires est prohibé; l'emploi de toile ayant servi à d'autres fins est in-
terdit; 
 
6.   Les abris d'hiver ne doivent pas excéder une hauteur de 4 mètres; 
 
7.   Les abris d’hiver doivent être enlevés (structure comprise) au plus 
tard le 15 mai de  l’année en cours. 
 
8.   La municipalité n'est pas responsable des dommages pouvant être 
occasionnés aux abris temporaires. 
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Ecocentre 
 
1001, 2e  Avenue 
Dolbeau-Mistassini 
 

Été     Hiver 
 
Mi-avril à la mi-novembre  mi-novembre à mi-avril 
Ouvet 7 jours/7 de 8h à 18h  du lundi au vendredi de 12h à 16h 
     Et le samedi de 8h à 16h  
 

Conteneur à l arrière du Centre municipal 

 

Les bacs à l’arrière du centre municipal sont mis à la 
disposition des utilisateurs du Centre seulement.  Si  
vous avez des matières récupérables, vous devez  vous rendre à l’écocentre de 
Dolbeau–Mistassini, 1001, 2e avenue Dolbeau-Mistassini (Québec) G8L 1V3. 

 

Une surveillance par caméra est installée et les personnes qui dépo-
seront des rebuts receveront une amende par la poste. 

RETOUR À L’HORAIRE ESTIVAL DES ORDURES MÉNAGÈRES : 

COLLECTE HEBDOMADAIRE À COMPTER DU 9 MAI 

 La Municipalité de ste-Jeanne-d’Arc rappelle aux citoyens que la col-

lecte des ordures ménagères sera effectuée chaque semaine à comp-

ter du 9 mai, et ce jusqu’au 12 septembre 2014. Les citoyens doivent 

déposer les poubelles et le bac de recyclage le soir de la collecte. 

 
        Durant cette période, il est important de récolter les déchets fré-

quemment pour éviter les odeurs dues à leur décomposition. C’est 

pourquoi, pendant la saison estivale, la collecte est hebdomadaire. Les 

jours de collectes demeurent les mêmes.  

http://rmrlac.qc.ca/page/ecocentres


 

 

 

 

 
Ste-Jeanne-d’Arc, le 15 avril 2014 

 
 
Bonjour chers parents, 
 
 J’ai le plaisir de vous inviter à la toute première soirée de rencontre avec la responsable 
du camp de jour « Petits Papouttes ». 
 
 Cette dernière se tiendra le jeudi 15 mai, dès 19h00, à la salle communautaire. Le but de 
cette soirée est de permettre un tout premier contact avec la responsable du camp de jour pour 
l’année 2014.  Cette année, il y a restructuration entière du camp de jour pour les règlements, pour 
la planification ainsi que le lieu du camp de jour.   
 
   
 
 Au plaisir de vous retrouver à cette soirée importante. 
 
    
 Pauline Tremblay 
 Responsable du camp de jour 
 
 

 
 
19h00 Mot de bienvenue 
 
19h10 Règlements 
 Sorties 
 Commentaires 
 Observations 
 Autres 
 
19h30 Inscriptions 2014 
 
 Varia :    
    
    
 
19h45 Levée de la rencontre 

 
ORDRE DU JOUR  
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Camp de jour 
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   Les responsables du Comptoir vestimentaire de Sainte-Jeanne-d’Arc invi-
tent toutes les personnes qui veulent donner une deuxième chance aux vê-
tements, qui sont encore en très bon état, à venir les rencontrer dans leur  
local au premier étage de l’école Gaétan-Bonneau à l’arrière de l’église. 
 
Elles vous attendent tous les MARDIS 
De 13h à 15h et de 18h à 19h30. 
 
 
Pour plus d’informations :  Manon Hébert 418-276-1643 
      
 
N’OUBLIEZ PAS QUE LE COMPTOIR EST LÀ POUR TOUTES LES PER-
SONNES QUI ONT LE SOUCI DU RECYCLAGE. 
 
BIENVENUE À TOUS ! 

  

≠≠≠≠≠≠≠≠≠≠≠≠≠≠≠≠≠≠≠≠≠ 

 

Aféas 
 

Les  3 et 4 mai prochain, les membres de l’AFÉAS de Ste-Jeanne-d’Arc vous invi-
tent à visiter leur exposition de pièces tissées. 
 
Venez nous rencontrer au 418-A route 169 (ancien local du Brocanteur). 
  
 
Pour information, pour devenir membre 
Communiquer au 418-630-8696 
  
Christiane Laporte, 
Présidente 
 



Offre d’emploi 
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Ces  emplois sont conditionnels à  l’obtention de la subvention demandée. 

Moniteur, monitrice camp de jour 
 
Description des tâches : 

  Planifier et organiser des activités sportives et culturelles pour les jeunes; 

  Animer et encadrer des jeunes de 5 à 12 ans; 

  Participer à la formation en animation de terrain de jeux. 
 
Qualifications : 

  Être âgé(e) de 16 ans et plus; 

 Être étudiant(e) à temps plein et poursuivre ses études à temps plein à l’automne 2014; 

 Démontrer une autonomie et un sens des responsabilités; 

 Avoir de la facilité à travailler avec les enfants. 
 

Animateur, animatrice CJS 
 
Description des tâches: 
•  Encadrer, conseiller et former une quinzaine d’adolescents dans la mise sur pied et la gestion de leur entreprise 
coopérative. 
 

Qualifications:  
•   Être étudiant, étudiante au  cégep ou à l’université à temps plein;  
•   Être apte à travailler avec un groupe d'adolescents; 
•   Être favorable au coopératisme; 
•   Facilité à participer à la mise sur pied d'une entreprise économique. 
 

Guide touristique 
 
Description des tâches: 
•   Faire visiter le Vieux Moulin aux touristes; 
    Animer 
•   Gérer une petite caisse. 
 
Qualifications:  
•   Être étudiant(e) à temps plein et poursuivre ses études à temps plein à l’automne 2014; 
•   Doué pour la communication, avoir de l’entregent; 
•   Avoir une bonne mémorisation. 
 

 votre curriculum vitae au bureau municipal avant le 4 mai 2014.  

Emploi d’été                            

Entrevue: 9 mai 2014 


